
                                                                                                                                                                                                                         

 
 
 

 

1) MINERVAL (50 euros payés par virement bancaire le jour suivant l’inscription ou au plus tard pour le                        

30 octobre La totalité doit être payée pour le 15 décembre plus tard) 
 

Bachelier 
 

1ère BACHELIER 350,03 € 

2ème BACHELIER 350,03 € 

3ème BACHELIER 454,47 € 

Droit d’inscription spécifique à ajouter au minerval 1487 € 
 

Master 
1ère MASTER  350,03 € 

2ème  MASTER  454,47 € 

Droit d’inscription spécifique à ajouter au minerval 1984 € 
 

Agrégation 
AGREGATION - AESS 70,57 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

2) FRAIS D’INFRASTRUCTURE ET ADMINISTRATIFS (au plus tard pour le 30 octobre) 

 

Coordonnées bancaires :  
Nom : ACA LIÈGE ASBL  
Numéro de compte : IBAN : BE19068242653712     -    BIC : GKCCBEBB 
Communication : Nom – Prénom – Année – Section 

 
 

80,00 € 

 

 
 

L’ensemble des frais peut être réglé en 3 fois maximum 

50 euros doivent être payés par virement bancaire le jour suivant l’inscription ou au plus tard pour le 30 octobre 
de l’année en cours, sous peine de nullité de l’inscription, selon les coordonnées bancaires suivantes :  

 
Nom : VILLE DE LIÈGE – INSTRUCTION PUBLIQUE 
Numéro de compte : IBAN : BE48-0910-1837-1627     -    BIC : GKCCBEBB 
Communication : Nom – Prénom – Section – Etablissement scolaire (ESAL) 
 

BEAUX-ARTS DE LIEGE 
ECOLE SUPERIEURE DES ARTS  

RUE DES ANGLAIS, 21 – 4000 LIEGE : WWW.ESAVL.BE 

L’INSCRIPTION NE SERA PRISE EN COMPTE QUE LORSQUE LE DOSSIER SERA 
COMPLET ET LES FRAIS D’INSCRIPTION HONORES 

http://www.esavl.be/

